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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 13 septembre 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-8-7-5 
Service Développement Culturel 
 
Service consulté 
 

 
 
 

SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT CULTUREL 
 

 

Résumé : Il est proposé, dans le présent rapport : 

              - d'attribuer des subventions à 22 associations et communes au titre de 3 
politiques de soutien en faveur du Développement Culturel pour un montant total 
d'aides de 373 700 € dont : 

                   .   87 200 € au titre des Expressions Artistiques 

                   .     3 500 € au titre de l'Enseignement Artistique et Pratique 

                   . 283 000 € au titre des Lieux de Diffusion et Opérateurs Culturels 

              - de valider et d'autoriser le Président à signer : 

                   . la convention de financement pour le versement d'une subvention de 
fonctionnement d'un montant de 28 000 € en faveur de la Ville de Huningue en 
2013 pour le Triangle ; 

                   . la convention de financement pour le versement d'une subvention de 
fonctionnement d'un montant de 240 000 € en faveur de la Filature, Scène 
Nationale. 

 

Au titre de sa politique culturelle, le Conseil Général a adopté différents dispositifs intitulés 
"Expressions Artistiques", "Enseignement Artistique et Pratique", "Lieux de Diffusion et 
Opérateurs Culturels" qui permettent de soutenir le secteur culturel. 
 
L'intervention départementale se caractérise essentiellement par l'accompagnement de 
projets culturels. 
 
Lors de sa réunion du 2 juillet 2013, la Commission de la Culture et du Patrimoine a 
examiné des demandes relevant de différentes lignes budgétaires : 21 propositions sont 
récapitulées dans les tableaux joints au présent rapport. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du Budget Primitif 2013, l'Assemblée départementale a validé le 
principe de reconduire des conventions de partenariat échues fin 2012 et a inscrit les 
crédits nécessaires à la mise en œuvre des projets artistiques et culturels des structures 
concernées en 2013.         
La Filature, Scène nationale, est concernée par ce dispositif.  
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L'ensemble des propositions sont récapitulées ci-après au titre de 3 politiques de soutien en 
faveur du développement culturel :  
 
I - EXPRESSIONS ARTISTIQUES (aides aux projets) 
 

17 demandes de participation financière ont été soumises à la Commission de la Culture 
et du Patrimoine pour la mise en œuvre de projets qui relèvent des 3 thématiques 
suivantes : 
 
 Festivals 
 Création/Diffusion Artistiques 
 Diffusion musicale 

 
Les propositions d'intervention pour un montant global de 87 200 € vous sont 
récapitulées dans les tableaux joints en annexe 1 au rapport.  
 

 
II - ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET PRATIQUE : structures oeuvrant pour la pratique 
 

2 demandes de participations financières relevant de ce dispositif ont été examinées. 
 
Les propositions d'intervention pour un montant global de 3 500 € vous sont récapitulées 
dans le tableau joint en annexe 2 au rapport.  

 
 
III – LIEUX DE DIFFUSION ET OPERATEURS CULTURELS 
 

3 participations financières ont été sollicitées par : 
 
- l'association les Tréteaux de Haute-Alsace de Mulhouse, pour la mise en œuvre de 

son projet artistique et culturel en 2013/2014.  
 
Les activités principales de l'association, en résidence permanente au Théâtre de la Sinne 
à Mulhouse, concernent le théâtre en direction du jeune public.  
 
Outre la programmation 2013/2014 au Théâtre de la Sinne, l'association réalise une 
opération spectacle vivant en direction des écoles maternelles de Mulhouse, développe 
des collaborations avec la Filature et l'AFSCO-Espace Matisse et organise des actions de 
formation à l'attention des enseignants ou en milieu scolaire, ainsi que des ateliers tout 
public. 
 
Aussi vous est-il proposé d'attribuer une aide de 15 000 € en faveur de l'Association les 
Tréteaux de Haute-Alsace, récapitulée dans le tableau joint en annexe 3 au rapport. 
 
 

- la Ville de Huningue, pour la mise en œuvre du projet artistique et culturel du 
Triangle en 2013. 
 
Le Triangle a bénéficié d'une convention de partenariat culturel Département/Ville de 
Huningue de 2009 à 2012 dont l'évaluation a fait l'objet d'une communication à la 
Commission Permanente du 11 décembre 2012. 
 
Ce bilan a notamment souligné que l'activité du Triangle intégrait une composante 
sociale forte et que la structure, dans le cadre de contraintes financières, a vu une 
évolution de son projet artistique et culturel, avec un programme de diffusion réduit 
depuis 2011. 
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Dans ce contexte et sur la base des recommandations du bilan évaluatif qui préconise, 
pour le Département, de cibler ses aides sur des actions plus clairement liées au projet 
culturel de la structure, des réflexions ont été engagées entre la Ville et le Département 
pour la reconduction du partenariat.  
 
Parallèlement, dans le cadre du renouvellement des Contrats de Territoire de Vie (CTV) à 
partir de 2014, il a été décidé que le financement des structures culturelles à 
rayonnement territorial par le Conseil Général, interviendra dans le cadre des CTV. 
 
Aussi la Ville de Huningue et le Département ont-ils convenu d'articuler le 
renouvellement du partenariat pluriannuel pour le Triangle avec celui des CTV, à partir 
de 2014. 

 
Dans ce contexte, la Ville de Huningue sollicite une subvention pour la mise en œuvre du 
projet culturel du Triangle en 2013, considérée comme une année de transition. 
 
Ce dernier s'inscrit dans la continuité du précédent (soutien aux pratiques artistiques,  
diffusion, actions de sensibilisation du public, résidences d'artistes et travail en réseau)  
tout en intégrant des nouveautés :  

 
- le festival Compli'Cité a été étoffé (16 compagnies et 4 000 spectateurs du 25 janvier au        

3 février 2013) ; 
- des spectacles de rue se sont déroulés les 22 et 23 juin ; 
- 3 spectacles sont destinés à la petite enfance ; 
- le renforcement de projets transfrontaliers avec Weil-am-Rhein est engagé.  

 
Faisant suite aux recommandations du bilan évaluatif, le Triangle a distingué de ce 
projet l'ensemble des actions conduites par l'Académie des Arts qui fait l'objet, par 
ailleurs, d'une convention avec le Département au titre du Schéma Départemental des 
Enseignements Artistiques (aide départementale de 32 833 € en 2013). 
 
Aussi vous est-il proposé : 

- de soutenir la Ville de Huningue pour la mise en œuvre du projet artistique et culturel 
du Triangle, conformément au projet de convention joint en annexe 4 au rapport ; 

- de valider et d'autoriser le Président à signer cette convention ; 

- d'attribuer et d'autoriser le versement en faveur de la Ville de Huningue d'une 
subvention de 28 000 € en 2013, récapitulée dans le tableau joint en annexe 3 au 
rapport.  

 
 

 
- la Filature, Scène nationale, pour la mise en œuvre de son projet artistique et 

culturel en 2013. 
 

Dans le cadre du Budget Primitif 2013, l'Assemblée départementale a validé le principe 
de reconduire des conventions de partenariat échues fin 2012 et a inscrit les crédits 
nécessaires à la mise en œuvre des projets artistiques et culturels des structures 
concernées en 2013.  
 
Dans ce contexte, La Filature a sollicité le soutien de ses partenaires pour lui permettre 
la mise en œuvre de son projet artistique et culturel en 2013, à travers des conventions 
bilatérales à passer avec chacun d'entre eux (Etat, Région, Département, Ville de 
Mulhouse).  

En effet, la démarche de reconduction du partenariat conduite par l'Etat, chef de file, 
pour l'élaboration d'une convention multipartenariale et pluriannuelle devrait aboutir fin 
2013 et le nouvel accord porterait sur les années 2014/2017. 
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Le projet artistique et culturel de la Filature, pour la mise en œuvre duquel le 
Département est sollicité à hauteur de 240 000 €, est axé sur :  

 une programmation s'adressant à tous les genres et qui ambitionne de concerner le 
public le plus large en lui proposant des repères ;   

 une activité appuyée davantage sur les propositions des structures présentes sur le 
site (Orchestre Symphonique de Mulhouse et Ballet de l'Opéra National du Rhin) ; 

 des projets culturels intégrés dans les temps forts ou festivals du territoire de vie de 
la Région Mulhousienne et conduits en partenariat avec des structures et acteurs 
culturels transfrontaliers ; 

 un ancrage territorial conforté, tant sur la Ville de Mulhouse que sur les territoires 
de vie du département, en s'appuyant notamment sur des partenariats avec des 
établissements culturels, d'enseignement, de santé ou de solidarité.   

 
Aussi vous est-il proposé de : 

- de soutenir La Filature pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel en 
2013 conformément au projet de convention joint en annexe 5 au rapport ; 

- de valider et d'autoriser le Président à signer cette convention ; 

- d'attribuer et d'autoriser le versement d'une subvention de 240 000 € en 2013 en faveur 
de la Filature. 

 
* 

*                 * 
 
En conclusion, il est proposé : 
 

 au titre des politiques suivantes : 
 

Expressions Artistiques  
 

 d'attribuer et d'autoriser le versement des aides aux projets listés dans les tableaux 
joints en annexe 1 au rapport, dans les conditions précisées par ces derniers, pour 
un montant total de 87 200 €, prélevés sur les lignes du budget du Département à 
raison de : 

 
 81 700 € sur le programme D721, imputation 65-311-6574-2347-371 
   5 500 € sur le programme D721, imputation 65-311-65734-2347-371  

 
Enseignement Artistique et Pratique : structures œuvrant pour la pratique 

 
 d'attribuer et d'autoriser le versement des aides aux projets listés dans le tableau 

joint en annexe 2 au rapport pour un montant total de 3 500 €, prélevés sur la ligne 
du budget du Département – programme D726, imputation 65-311-6574-2397-371 

 
Lieux de Diffusion et Opérateurs Culturels 
 

 d'attribuer et d'autoriser le versement d'une aide de 15 000 € en faveur des Tréteaux 
de Haute-Alsace indiquée dans le tableau joint en annexe 3 au rapport et dont le 
montant sera prélevé sur la ligne du budget du Département - programme D722, 
imputation 65-311-6574-2357-371 
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   de valider et d'autoriser le Président à signer : 

 
- la convention entre le Département et la Ville de Huningue, relative à la mise en 

œuvre du projet artistique et culturel du Triangle en 2013, jointe en annexe 4 au 
rapport 

 
- la convention entre le Département et La Filature, relative à la mise en œuvre de 

son projet artistique et culturel en 2013, jointe en annexe 5 au rapport  
 

  d'attribuer et d'autoriser le versement : 
 

- d'une subvention de 28 000 € en faveur de la Ville de Huningue pour la mise en 
œuvre du projet artistique et culturel du Triangle en 2013 dont le montant sera 
prélevé sur la ligne du budget du Département - programme 
D722, imputation 65-311-65734-2367-371 

 
- d'une subvention de 240 000 € en faveur de La Filature pour la mise en œuvre de 

son projet artistique et culturel en 2013 dont le montant sera prélevé sur la ligne 
du budget du Département –  programme D722,  imputation  
65-311-6574-2357-371 

 
 de prendre acte des renseignements portés sur la liste jointe au rapport en annexe 6 qui 

récapitule les projets subventionnés par le Département avec les cofinancements 
prévisionnels des autres partenaires, collectivités territoriales. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
 
 
 
 

 
  
Charles BUTTNER 



N° Budget prévisionnel
global 

1 297 000 €

2 54 500 €

3 182 000 €

4 56 600 €

4 38 800 €

Subvention allouée sous 
réserve de la présentation 

du bilan 2012

15 000 €

2 500 €

5 000 €

15 000 €

2 500 €

5 000 €
6ème Festival Premiers Actes 
Munster
16 août au 24 août 2013

Association Premiers Actes 
Munster

15 000 €

4 000 €

Maison Pour Tous
Espace 110 Illzach

Association D'Ailleurs, d'Ici 
Colmar

29ème édition du Festival 
BEDECINE
16 et 17 novembre 2013

16ème édition du Festival de 
rue "D'Ailleurs, d'Ici" 
4 et 5 mai 2013

7 500 €

Pas de 
demande en 

2012
1 000 €Association Les Mangeurs 

de Lune Pfaffenheim

7ème édition de la 
manifestation "Les Mangeurs 
de Lune" du 17 au 25 août 
2013

1 500 €

FESTIVALS

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/07/2013

Observations
Subvention 
allouée en 

2012
Nature Intervention 

souhaitée

Annexe 1

Subvention allouée sous 
réserve de la présentation 

du bilan 2012

Association "Le Markstein, 
ça vous gagne" Markstein

9ème édition du Festival 
CIRK'ÔMARKSTEIN
17 juin au 3 juillet 2013

1 500 €
Pas de 

demande en 
2012

1 000 €

SOUTIEN AUX EXPRESSIONS ARTISTIQUES
Commission Permanente du 13 SEPTEMBRE 2013

Associations
Imputation : 65-311-6574-2347-371

(D721)

Bénéficiaires



N° Budget prévisionnel
global 

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/07/2013

Observations
Subvention 
allouée en 

2012
Nature Intervention 

souhaitéeBénéficiaires

5 5 560 €

6 14 450 €

7 113 850 €

8 9 995 €

9 89 157 €

10 32 817 €
Association MJC de la 
Communauté de Communes 
d'Altkirch

6ème édition du "Sound'Go 
Festival" les 6 et 7 septembre 
2013

1 500 € 1 500 €

800 €

5 000 €

1 500 €

Association "Alsace 
Cinémas" Strasbourg

9ème édition du Festival 
"Augenblick" du 12 au 
29 novembre 2013

6 000 €

4 000 €
(au titre de la 

Mission Langue 
et Culture 
Régionales)

Association des Amis des 
Orgues de la Collégiale 
Saint-Martin de Colmar

Edition 2013 du Festival 
d'Orgue "Les Mardis à la 
Collégiale Saint-Martin" de 
Colmar en août et en octobre

1 500 €
Pas de 

demande en 
2012

10 000 €

Edition 2013 des "Musicales 
de Soultz" de mai à décembre 1 500 € 1 100 € 1 100 €

Association Rencontres de 
Musique Ancienne de 
Ribeauvillé

30ème édition du Festival de 
Musique Ancienne de 
Ribeauvillé du 28 septembre 
au 27 octobre 2013

10 000 € 10 000 €

Made Aubout Art And 
Design Strasbourg

2ème édition du festival 
"Pression Design 2013 à 
Mulhouse" du 29 juin au 
7 juillet 2013

2 000 €

Pas de 
Festival en 

2012
Non sollicité 

en 2011

800 €

Association "Les Amis de 
l'Orgue Silbermann de 
Soultz"



N° Budget prévisionnel
global 

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/07/2013

Observations
Subvention 
allouée en 

2012
Nature Intervention 

souhaitéeBénéficiaires

11 25 000 €

12 326 154 € 15 000 €Association Jazz à Mulhouse 5ème édition du Festival 
METEO du 8 au 31 août 2013 18 000 € 15 000 €

15 000 €Fédération Hiéro Colmar
"Scène Off" de la Foire aux 
Vins de Colmar du 9 au 
18 août 2013

15 000 € 15 000 €

73 700 €TOTAL 



N°
Budget 

prévisionnel 
global

1 113 866 €

2 73 000 € 4 500 €Compagnie KALISTO Mulhouse
Création/diffusion de la pièce 
"Love and Money" du 29 
novembre au 1er décembre 2013

8 000 € 4 000 €

TOTAL 7 000 €

Subvention 
allouée en 

2012

Proposition de 
la 7ème 

commission
du 

02/7/2013

2 500 €
Association pour la Promotion 
de la Culture en Alsace (APCA) 
Strasbourg

27ème tournée d'été de la 
Choucrouterie en 2013 "Le Soleil, 
la mer et quelques coquineries"

3 000 € 2 500 €

Annexe 1

Observations

SOUTIEN AUX EXPRESSIONS ARTISTIQUES
Commission Permanente du 13 SEPTEMBRE 2013

Associations
Imputation : 65-311-6574-2347-371

(D721)

Bénéficiaires Nature Intervention 
souhaitée

CREATION/DIFFUSION ARTISTIQUES



N° Budget prévisionnel
global 

1 33 040 €

Annexe 1

SOUTIEN AUX EXPRESSIONS ARTISTIQUES                                                                
Commission Permanente du 13 SEPTEMBRE 2013

Associations
Imputation : 65-311-6574-2347-371

(D721)

DIFFUSION MUSICALE

Bénéficiaires Nature Intervention 
souhaitée

Subvention 
allouée en 

2012

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/7/2013

Observations

TOTAL 1 000 €

1 000 €
Association Voix et Art 
Sacré Strasbourg - Ensemble 
TRECANUM

Saison 2013 de diffusion de 
concerts dans le Haut-Rhin 1 150 € 1 000 €



N° Budget prévisionnel
global 

1 151 400 €

Annexe 1

SOUTIEN AUX EXPRESSIONS ARTISTIQUES
Commission Permanente du  13 SEPTEMBRE 2013

Communes
Imputation : 65-311-65734-2347-371

(D721)

Bénéficiaires

FESTIVALS

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/07/2013

Observations
Subvention 
allouée en 

2012

Ville de COLMAR
18ème édition du Festival 
Jazz de Colmar du 9 au 14 
septembre 2013

5 500 €TOTAL 

5 500 € 5 500 €

Nature Intervention 
souhaitée

8 000 €



N° Budget prévisionnel
global 

1 46 460 €

2 14 000 €

Annexe 2

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET PRATIQUE                                                                
Commission Permanente du 13 SEPTEMBRE 2013

Associations
Imputation : 65-311-6574-2397-371

(D726)

STRUCTURES OEUVRANT POUR LA PRATIQUE

Bénéficiaires Nature Intervention 
souhaitée

Subvention 
allouée en 

2012

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 02/07/2013

1 500 €

Observations

TOTAL 3 500 €

Fédération d'Alsace de 
l'Union des Fanfares de 
France GUEBWILLER

Actions de formation menées 
en 2013 1 500 €5 000 €

Union Départementale des 
Sociétés de Musique du 
Haut-Rhin GUEBWILLER

Actions de formation menées 
en 2013 3 000 € 2 000 € 2 000 €



N° Budget prévisionnel
global 

1 353 600 €

15 000 €

TRETEAUX DE HAUTE-
ALSACE MULHOUSE Activités en 2013 20 000 € 15 000 €30 000 €

Annexe 3

LIEUX DE DIFFUSION ET OPERATEURS CULTURELS
Commission Permanente du  13 SEPTEMBRE 2013

Associations
Imputation : 65-311-6574-2357-371

(D722)

Bénéficiaires

OPERATEUR CULTUREL

Proposition de 
la 7ème 

Commission
du 

02/7/2013

Observations
Subvention 
allouée en 

2012
Nature Intervention 

souhaitée



N° Budget prévisionnel
global 

1 509 218 € 33 000 € 28 000 €32 000 €

Observations
Subvention 
allouée en 

2012
Nature Intervention 

souhaitée

Annexe 3

LIEUX DE DIFFUSION ET OPERATEURS CULTURELS
Commission Permanente du  13 SEPTEMBRE 2013

Communes
Imputation : 65-311-65734-2357-371

(D722)

Bénéficiaires

28 000 €

VILLE DE HUNINGUE
Mise en œuvre du projet 
artistique et culturel du 
Triangle en 2013 

LIEUX DE DIFFUSION
Proposition de 

la 7ème 
Commission

du 
02/7/2013



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
� Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales,  
 
� Vu les orientations du Conseil Général du Haut-Rhin pour la culture,  
 
� Vu le règlement financier du Département du Haut-Rhin,  
 
� Vu le rapport et la délibération n° CG 2012-6-7-3 du 5 décembre 2012 relatifs au Budget 

Primitif 2013 en faveur du Développement Culturel,  
 
� Vu la convention du 23 novembre 2009 entre le Département et la Ville de Huningue 

portant sur le développement culturel du Triangle  
 
� Vu le bilan évaluatif de la convention de partenariat 2009-2012 communiqué à la 

Commission Permanente du Conseil Général du 13 décembre 2012,  
 
� Vu la demande présentée par la Ville de Huningue en date du 24 mai 2013,  
 
� Vu le projet artistique et culturel 2013 du Triangle validé par délibération du Conseil 

municipal de la Ville de Huningue en date du …………..  
 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
Entre :  
 
le Département du Haut-Rhin ci-après nommé « le Département », représenté par le 
Président du Conseil Général, M. Charles BUTTNER, habilité par délibération du 
………………….. d'une part,  
 
et :  

 
La Ville de Huningue, ci-après nommée « La Ville », représentée par son Maire, 
M. Jean-Marc DEICHTMANN, habilité par délibération du 14 mars 2008, d’autre part.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL 

2013 
ENTRE 

LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN et LA VILLE DE HUNINGUE 
PORTANT SUR LE DEVELOPPEMENT CULTUREL DU TRIANGLE 



PREAMBULE 
 
 
« Le Triangle » est un équipement à vocation multiple dont la gestion, en régie municipale 
directe, relève de la Ville de Huningue.  
 
Au titre de son action culturelle, le Triangle a engagé, dès son ouverture au public, une 
démarche visant à faire de l'équipement, un pôle culturel structurant au rayonnement local, 
départemental, régional et transfrontalier.  
 
Dans ce contexte, le Triangle a élaboré un projet artistique et culturel dont les orientations 
et les objectifs, négociés avec le Département, ont conduit à un contrat de développement 
culturel de 2007 à 2009 renouvelé de 2009 à 2012, entre le Département et la Ville de 
Huningue.  
 
A son terme, ce partenariat a fait l'objet d'un bilan évaluatif qui a relevé que le Triangle 
développe une activité importante, enrichie par la présence de l'Académie des Arts dans ses 
locaux, qui en fait prioritairement un équipement de proximité ouvert, à l'écoute des publics 
et pratiques amateurs, ancré et identifié par la population de son territoire avec, à la faveur 
d'une situation géographique propice, un engagement sur le secteur des Trois Frontières.  
 
Le bilan a souligné qu'à travers cette activité, exercée dans un contexte de contraintes 
financières qui a conduit le Triangle à adapter son projet artistique et culturel notamment la 
diffusion, désormais recentrée sur un festival, les objectifs du partenariat ont été 
globalement atteints, soulignant toutefois que davantage de projets auraient pu être 
conduits avec les collégiens.  
 
Enfin, il a été suggéré que, dans la perspective de la reconduction du partenariat, le 
nouveau projet artistique et culturel du Triangle distingue le projet pédagogique de 
l'Académie des Arts soutenu par ailleurs au titre d'une convention spécifique entre la Ville 
de Huningue et le Département dans le cadre du Schéma Départemental des Enseignements 
Artistiques.  
 
Dans ce contexte, la procédure de reconduction du partenariat a été engagée entre le 
Département et la Ville de Huningue. Toutefois, au regard de la démarche actuellement 
conduite par le Département pour le renouvellement des Contrats de Territoire de Vie à 
partir de 2014, il a été relevé que le nouveau contrat pluriannuel pourra faire l'objet d'une 
intégration au Contrat de Territoire de Vie des Trois Pays.  
 
En conséquence, afin de mettre en cohérence la durée de validité de ces deux contrats et 
pour permettre la continuité de l'activité culturelle du Triangle, le Département et la Ville de 
Huningue ont convenu d'un accord spécifique en 2013, objet de la présente convention.  
 

***  
 
 

ARTICLE 1 – OBJET :  
 
La présente convention a pour objet d'approuver :  
  

- le projet artistique et culturel du Triangle de 2013 (annexe1)  
 
- les conditions, modalités d'attribution et de versement de l'aide financière du 

Département destinée à soutenir sa mise en œuvre conformément au budget 
prévisionnel 2013 (annexe 2)  

 
- les modalités de suivi de la convention.  
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ARTICLE 2 – DUREE :  
 
La présente convention est conclue pour une durée de un an à compter du 1er janvier 2013 
jusqu'au 31 décembre 2013 et abroge toute convention en cours ayant le même objet entre 
la Ville de Huningue et le Département.  
 
Elle reste valable pendant toute la durée des obligations liées au versement des 
subventions.  
 
ARTICLE 3 – ORIENTATIONS DU DEPARTEMENT ET PROJET ARTISTIQUE ET 
CULTUREL  
 
L'action culturelle départementale est fondée sur une double logique privilégiant 
l’aménagement culturel du territoire et la sensibilisation des publics, dans l'objectif de 
favoriser l'accès du plus grand nombre à la culture.  
 
Ces deux axes - action territoriale et développement des publics- peuvent être déclinés sur 
la base des orientations suivantes :  
 

¾ favoriser le rayonnement de son activité sur un territoire élargi en 
développant des partenariats avec les acteurs culturels du territoire (lieux de 
diffusion, associations, collectivités, artistes, institutions) ;  

 
¾ initier des projets auprès des publics relevant des compétences du 

Département (collégiens, personnes âgées…) ;  
 
¾ rechercher l'élargissement des publics en favorisant l'accessibilité à la culture 

par la mise en place d'actions diversifiées de médiation culturelle, ateliers de 
pratiques, conférences…  

 
Sur la base de ces orientations, le Triangle a élaboré un projet artistique et culturel pour 
2013 (annexe 1) axé sur :  
 

1.    le soutien aux pratiques artistiques  
2.    le programme de diffusion  
3.    les actions de sensibilisation des publics  
4.    la participation et le développement de projets dans le cadre de réseaux  

 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT  
 
Pour l’année 2013, une subvention d’un montant de 28 000 € est accordée par le 
Département au titre de sa participation au projet artistique et culturel du Triangle 
(annexe 1), conformément au budget prévisionnel 2013 (annexe 2). Cette somme est répartie 
comme suit :  
 

 Diffusion (festival Compli'Cité, spectacles de rues …) : 20 000 €  
 Présence artistique, en particulier l'accueil en résidence de compagnies 

régionales : 5 000 €  
 Actions de sensibilisation des publics relevant de sa compétence (collégiens, 

personnes âgées, handicapées…) 3 000 €  
 
La subvention accordée dans le cadre de la présente convention devra uniquement être 
employée par la Ville pour réaliser le projet artistique et culturel du Triangle en 2013.  
 
Son attribution et son versement s'effectueront sous réserve du respect, par la Ville de 
Huningue du contenu de la présente convention, dont les clauses continueront à s'appliquer 
pleinement, et dans le respect du règlement financier départemental en vigueur au moment 
de son octroi. 
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Modalités de versement :  
 
Conformément au règlement financier départemental, la subvention 2013 fera l'objet :  
  

 d'un acompte de 50 % au début d'exercice sur la base d'une demande formulée 
par la Ville et accompagnée du budget prévisionnel de fonctionnement du Triangle 
en équilibre  

 le versement du solde de 50 % au cours du second semestre, au vu de la 
présentation d'un extrait du compte administratif relatif au secteur culturel de 
l'exercice N-1  

 
Si le montant des dépenses réelles attestées par la Ville est inférieur au montant des 
dépenses prévisionnelles figurant dans le budget prévisionnel transmis par la Ville, la 
subvention versée par le Département pourra être réduite à due concurrence par décision 
du Président du Conseil Général.  
 
Dans cette hypothèse, le montant définitif de la subvention, tel qu'arrêté dans les conditions 
précitées, sera notifié à la ville par courrier du Président du Conseil Général.  
 
En revanche, si le montant des dépenses réelles attestées par la Ville est supérieur au 
montant des dépenses prévisionnelles précitées, aucune augmentation du montant de la 
subvention départementale ne pourra être sollicitée, le montant de cette dernière étant 
maximal.  
 
Les versements s'effectueront, sous réserve du respect par la Ville des obligations 
mentionnées à l'article 5.  
 
En outre, la règle de l’annualité budgétaire s’applique aux subventions de fonctionnement. 
En conséquence, si la subvention accordée au titre de la présente convention n’est pas 
versée dans l’année de son attribution, son solde sera automatiquement annulé au 31 
décembre de l’année de vote.  
 
L'aide financière sera versée sur le compte de la Ville de Huningue, trésorerie principale de 
Huningue, BANQUE DE FRANCE Opération Collectivités et Etablissements Publics Locaux – 
30001 00581 F6820000000 31.  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Payeur le Départemental.  

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS  

La Ville de Huningue en concertation avec la direction du Triangle s'engage à : 
 
¾ mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du projet artistique et 

culturel du Triangle en 2013, 
 
¾ faciliter à tout moment, le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, 

notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile, 

 
¾ coopérer aux travaux de tout organisme de contrôle désigné par le Département, 
 
¾ fournir : 
 

-   un bilan d'activité et le compte d'emploi de la subvention allouée de l'année 
précédente, certifié par le Trésorier de la Ville de Huningue ; 
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- le bilan financier du projet artistique et culturel du Triangle de l'année précédente ;  
-  un budget prévisionnel validé par la Ville, relatif à la mise en œuvre du projet 

artistique et culturel du Triangle ; 
- un état du personnel en service relatif à l’année en cours.  

 

¾ Aviser de toute modification concernant :  
 

- la direction du Triangle ;  
- l'usage de la subvention : les modalités de contrôle de l'usage de la subvention se 

feront conformément aux dispositions législatives et réglementaires concernant les 
organismes subventionnés par des fonds publics. Ainsi le Département se réserve 
la possibilité de procéder à toute autre forme de contrôle de l'usage des fonds (sur 
place, avant ou après le versement de l'aide).  

  
¾ Faire mention du soutien du Département notamment au moyen de son logo dans ses 

rapports avec les médias et sur tous les supports de communication relatifs aux actions 
financées,  

 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention voire demander le remboursement des acomptes 
déjà versés.  
 
ARTICLE 6 – SUIVI  
 
Il est institué un comité chargé du suivi de l'exécution de la présente convention.  
 
Il est composé des représentants du Département, de la Ville de Huningue et du directeur 
du Triangle et se réunira en 2013 sur l’initiative du Département.  
 
Le comité de suivi sera informé de l'activité du Triangle en 2013.  

ARTICLE 7 – MODIFICATION  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux définis à l'article 3.  

ARTICLE 8  – RESILIATION  

Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans 
préavis ni indemnité, en cas de non-respect par la Ville de l'une des orientations de l'article 
3, dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, la ville n'aura pas pris les mesures appropriées ou 
sans mise en demeure en cas de faute lourde.  

La résiliation est également possible, de plein droit et sans indemnité, en cas de non respect 
par le Département ou la Ville des engagements respectifs de la convention.  

ARTICLE 9 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE - CONTESTATIONS ET LITIGES  

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les 
parties conviennent de s'en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents mais 
uniquement après épuisement des voies amiables dont la durée est limitée à 1 mois. 
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ARTICLE 10 – AUTRES DISPOSITIONS  
  
¾ Les 2 annexes font partie intégrante de la présente convention.  
¾ Elle est établie en 2 originaux, acceptés et signés par les parties intéressées.  
¾ Un exemplaire sera remis à chaque signataire.  
 
 
 
 
Colmar le,  
 
 
 
 
                 Le Maire                                                                           Le Président  
       de la Ville de Huningue                                              du Conseil Général du Haut-Rhin 
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CONVENTION 
ENTRE 

 
LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN ET LA FILATURE 

 
Projet artistique et culturel de la Scène nationale en 2013 

 
 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi                 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques, 
 
Vu les orientations du Conseil Général pour le développement culturel,  
 
Vu le règlement financier du Département du Haut-Rhin,  
 
Vu les statuts de l'association La Filature en date du  
 
Vu le projet artistique et culturel proposé par La Filature en 2013, 
 
Vu la demande de la Filature en date du 15 juillet 2013 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Entre :   
 
Le Département du Haut-Rhin, ci-après dénommé le Département, représenté par le 
Président du Conseil Général, habilité par délibération de la Commission Permanente du               
13 septembre 2013,                                                                
   
et 
 
L'association La Filature, ci-après dénommée "La Filature" représentée par son Président 
Bertrand Jacoberger,  
  
 

PREAMBULE 
 
La Filature est un établissement pluridisciplinaire de diffusion du spectacle vivant, labellisé 
"Scène Nationale" et constitue, sur le territoire mulhousien, un pôle à vocation régionale, 
nationale, internationale de diffusion et de création. 
 
L'établissement assure, à ce titre et conformément aux dispositions de la charte des 
missions de service public des établissements subventionnés dans le domaine du spectacle 
vivant, des missions confiées par le Ministère de la Culture et de la Communication.  

 
Annexe 5
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Dans ce cadre, la structure doit notamment être attentive à la pluridisciplinarité de sa 
programmation, témoigner d'un effort important en faveur des oeuvres des auteurs et 
compositeurs contemporains et favoriser la production et la circulation des œuvres de 
création et du répertoire. 
 
Par ailleurs, elle doit rechercher, notamment avec l'appui d'artistes accueillis en résidence, 
le développement de ses publics en veillant à une bonne inscription de l’établissement dans 
son environnement territorial. 
 
La Filature a bénéficié d'un contrat d'objectifs et de moyens de 2008 à 2011 signé avec 
l'Etat, la Région, le Département et la Ville de Mulhouse, mis en œuvre par un directeur 
dont le mandat a pris fin en 2011. 
 
Une nouvelle directrice a été recrutée en 2012, année qui a été mise à profit pour élaborer 
un nouveau projet artistique et culturel pour La Filature. Cette période de transition a 
conduit les partenaires à soutenir La Filature dans le cadre de conventions bilatérales. 
 
Depuis, les réflexions se sont poursuivies entre les partenaires pour l'élaboration d'une 
convention multipartenariale et pluriannuelle. Cette démarche conduite par l'Etat, chef de 
file, devrait aboutir fin 2013 et une nouvelle convention pourrait être formalisée à partir de 
2014.   
 
Dans ce contexte, La Filature a sollicité le soutien de ses partenaires pour la mise en œuvre 
de son projet artistique et culturel en 2013 pour lequel la direction propose une 
programmation intégrant tous les genres et qui ambitionne de concerner le public le plus 
large en lui proposant des repères.   
 
Par ailleurs, l'activité s'appuie davantage sur les propositions des structures présentes sur 
le site (Orchestre Symphonique de Mulhouse et Ballet de l'Opéra National du Rhin) et 
certains projets trouvent leur place dans les temps forts ou festivals du territoire de vie de la 
Région Mulhousienne. Des projets culturels sont également conduits en partenariats avec 
des structures et acteurs culturels transfrontaliers. 
 
L'ancrage territorial de La Filature devrait également être conforté, tant sur la ville de 
Mulhouse que sur les territoires de vie du département du Haut-Rhin, en s'appuyant 
notamment sur des partenariats avec des établissements culturels, d'enseignement, de 
santé ou de solidarité.   
 
Dans ce contexte, le Département, dont les orientations culturelles se fondent sur la double 
logique des publics et des territoires, apporte son soutien à La Filature en 2013, dans le 
cadre du présent accord.  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION   
 
La présente convention a pour objet d'approuver : 
 

- le projet artistique et culturel de La Filature en 2013 (annexe1) 
 
- les conditions, modalités d'attribution et de versement de l'aide financière du 

Département destinée à soutenir sa mise en oeuvre conformément au budget 
prévisionnel 2013 (annexe 2) 

 
- les modalités de suivi de la convention (article 6). 
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ARTICLE 2 - ORIENTATIONS CULTURELLES DU DEPARTEMENT ET PROJET 
ARTISTIQUE ET CULTUREL DE LA FILATURE EN 2013 (ANNEXE 1)  
 
Les orientations culturelles du Département visent à favoriser l'accès à la culture d'un 
public le plus large possible et inscrire l'action culturelle dans les territoires. Il encourage 
ainsi toute initiative contribuant à :  
 

 l'éducation et la sensibilisation artistique de publics différenciés, notamment ceux 
relevant des compétences du Département (collégiens, personnes âgées, personnes 
défavorisées ou empêchées…),  

 
  la valorisation des atouts artistiques des territoires et l'équilibre de l'offre 

culturelle. 
 
La Filature met en œuvre, en 2013, un projet artistique et culturel axé sur la diffusion, la 
création et la sensibilisation des publics (annexe 1)  et qui répond à ces objectifs.  
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS, MODALITES D'ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DE 
L'AIDE FINANCIERE  
 
Pour l'exercice 2013, la participation maximale du Département en faveur de La Filature est 
fixée à 240 000 € (deux cent quarante mille euros) pour son projet dont le budget est en 
annexe 2, répartis comme suit :  
 
Subvention complément de prix :  
 
Les recettes commerciales prévisionnelles de l'activité de présentation de spectacles et des 
actions d'accompagnement vers le public sont estimées à 1 226 016 € HT compte tenu d'un 
prix de vente moyen du billet de 21,50  HT et d'une fréquentation prévisionnelle de 57 024 
spectateurs payants. 
 
Sur cette base, afin de compenser l'insuffisance de prix résultant des objectifs de soutien 
visant à favoriser l'accès du plus grand nombre et permettant la mise en oeuvre du projet 
artistique et culturel, le Département accorde à l’association une subvention de 210 000 € 
répartis de la manière suivante : 
 

 200 000 € affectés au projet artistique et culturel  
  10 000 € affectés au soutien aux compagnies régionales (co-production, accueil en 

résidence de création ou compagnonnage…)  
 
Cette subvention « complément de prix » est spécialement versée en contrepartie de la 
réalisation des actions précitées et est destinée à compléter le prix de vente des billets. 
 
Subventions :  
 

 25 000 € affectés à l'opération "La Filature au Collège" ; dans ce cadre La Filature 
veillera à faire appel à des artistes régionaux 

   5 000 € affectés aux ateliers spectacle vivant et actions en milieu carcéral. 
 
Aucune autre aide ne pourra être sollicitée auprès du Département du Haut-Rhin par La 
Filature pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel. 
 
Le montant du soutien financier sera crédité sur le compte bancaire de la Filature :  
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Domiciliation 
 

Code 
étab. 

 
Code  

guichet 

 
N° de compte 

 
Clé RIB 

 
Titulaire 

 
CE d’Alsace 

 
16705 

 
09017 

 
08751380701 

 
54 

 
LA FILATURE 

 
 
 
Conformément au règlement financier du Département du Haut-Rhin, la participation 
financière au titre de l’exercice 2013, fera l'objet d'un versement selon les modalités 
suivantes : 
 
 un acompte de 50 %, au début d'exercice, sur la base d’une lettre de demande, 

accompagnée du budget prévisionnel de fonctionnement en équilibre ; 
 le versement du solde de 50 % au cours du second semestre, sur la base d'une lettre de 

demande et au vu de la présentation du bilan et du compte de résultat de l'exercice N-1. 
 
Si le montant des dépenses réelles attestées par La Filature est inférieur au montant des 
dépenses prévisionnelles figurant dans le budget prévisionnel transmis par ses soins, la 
subvention versée par le Département pourra être réduite à due concurrence par décision 
du Président du Conseil Général. 
 
Dans cette hypothèse, le montant définitif de la subvention, tel qu'arrêté dans les conditions 
précitées, sera notifié à La Filature par courrier du Président du Conseil Général. 
 
En revanche, si le montant des dépenses réelles attestées par La Filature est supérieur au 
montant des dépenses prévisionnelles précitées, aucune augmentation du montant de la 
subvention départementale ne pourra être sollicitée, le montant de cette dernière étant 
maximal. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Haut-Rhin. 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION ET DUREE DE VALIDITE DE 
L'AIDE DEPARTEMENTALE 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2013. 
Elle demeurera cependant en vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations 
respectives des parties. 
 
En revanche, elle ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction tacite. 
 
Conformément au règlement financier du Département actuellement en vigueur, la règle de 
l’annualité budgétaire s’applique aux subventions de fonctionnement.  
 
En conséquence, si la subvention accordée au titre de la présente convention n’est pas 
versée dans l’année de son attribution, son solde sera automatiquement annulé 
au 31 décembre de l’année de vote. 
 
ARTICLE 5 - OBLIGATIONS  
 
La Filature s’engage à : 
 

 mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son projet artistique et 
culturel en 2013 dont le budget est annexé à la présente convention ; 

 
 fournir au Département avant le 30 septembre 2013 : 

 
 le compte rendu moral, financier, le compte de résultat du projet artistique et 

culturel réalisé en 2012 et le compte d’emploi de la subvention attribuée 
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 aviser le Département de toute modification concernant : 

 
 l’usage de la subvention ; les modalités de contrôle de l’emploi de la 

subvention se feront conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les organismes subventionnés par des fonds 
publics. Ainsi, le Département se réserve la possibilité de procéder à toute 
autre forme de contrôle de l’usage des fonds (sur place, avant ou après le 
versement de l’aide)  

 
 ses statuts, sa présidence, ses coordonnées (postales, bancaires…) 

 
 mentionner le soutien du Département, dans ses rapports avec les médias et sur 
l'ensemble de ses supports de communication ; 

 
 informer le Département des autres subventions publiques attribuées. 

 
 
ARTICLE 6 - SANCTIONS  
 
Le respect des prescriptions de la présente convention est impératif. 
 
En cas de non respect des dispositions de la présente convention, d’inexécution ou de 
modification substantielle de ses conditions d'exécution par l'association sans l'accord écrit 
du Département, ou de retard significatif dans son exécution, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire diminuer son montant ou l’annuler, après 
examen des justificatifs présentés par l'association, et exiger, le cas échéant, le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
Le Département devra en informer l'association par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Cependant, aucune diminution ou suspension du versement de la subvention ne pourra 
être opérée sans que l’association n’ait été mise en demeure, par le Département, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de se conformer à ses obligations ou, à défaut, de 
présenter ses observations, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. 
 
 
ARTICLE 7 - SUIVI ET EXECUTION DE LA  CONVENTION  
 
Au cours du premier semestre 2014, un bilan du projet artistique et culturel 2013 sera 
réalisé et présenté par La Filature dans le cadre d'une réunion organisée à son initiative. 
 
 
ARTICLE 8 - RESPONSABILITE 
 
La Filature met en œuvre son projet artistique et culturel pour l’année 2013, tel que défini à 
l’annexe 1, sous sa seule responsabilité. 
 
En aucun cas la responsabilité du Département ne pourra être recherchée à raison de la 
mise en œuvre de ce projet, pour lequel il appartient à La Filature de souscrire les 
assurances adéquates.  
 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATION 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  
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ARTICLE 10 - RESILIATION  
 
Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans 
préavis ni indemnité, en cas de non respect par La Filature de l'une des orientations de la 
présente convention et notamment de ses articles 2, 3 et 5, dès lors que dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, la Filature n'aura pas pris les mesures appropriées ou sans mise en demeure en 
cas de faute lourde.  
 
Dans ces deux cas, le Département pourra annuler sa subvention, en suspendre le 
versement ou en demander le remboursement. 
 
 
ARTICLE 11 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE – CONTESTATIONS ET LITIGES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais 
uniquement après épuisement des voies amiables limitées à une période de 1 mois. 
 
 
ARTICLE 12 - AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les annexes 1 et 2 font partie intégrante de la présente convention. 
 
 
Elle est établie en 2 originaux, acceptés et signés par les parties intéressées. 
Un exemplaire sera remis à chaque signataire. 
 
                                         
       
Colmar, le                           
 
 
 
Le Président de La Filature                                             Le Président du Conseil Général du                        

                           Haut-Rhin                                         
 
 
 
 
 





























Service du Développement Culturel 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 SEPTEMBRE 
2013 

 
Expressions artistiques 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

SEA02308 

ALSACE CINEMAS STRASBOURG 
9ème édition du Festival Augenblick du 12 au 29 novembre 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 9 000,00 € 
CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 7 000,00 € 

MULHOUSE : 3 000,00 € 
 

5 000,00 

SEA02321 

AMIS DES ORGUES DE ST MARTIN COLMAR 
Festival d'Orgue 2013 des Mardis à la Collégiale St-Martin de Colmar 

 
Cofinancement : 

COLMAR : 700,00 € 
 

800,00 

SEA02314 

ASS.D'AILLEURS D'ICI COLMAR 
16ème édition du festival de rue "D'ailleurs d'Ici" qui aura lieu du 4 et 
5 mai 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 4 000,00 € 
COLMAR : 0,00 € 

 

2 500,00 

SEA02323 

ASS.POUR LA PROMOTION DE LA CULTURE EN ALSACE (APCA) 
STRASBOURG 
27ème Tournée d'été 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 20 000,00 € 
 

2 500,00 

SEA02331 

COLMAR 
18ème édition du Festival Jazz de Colmar du 9 au 14 septembre 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 13 000,00 € 
 

5 500,00 

SEA02329 

COMPAGNIE KALISTO MULHOUSE 
Création/diffusion de la pièce "Love and Money" du 29 novembre au 
1er décembre 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 18 000,00 € 
 

4 500,00 

SEA02322 

FEDERATION HIERO COLMAR 
Organisation de la Scène Off du 9 au 18 août 2013 de la Foire aux 
Vins de Colmar 

 
Cofinancement : 

COLMAR : 10 000,00 € 
 

15 000,00 



SEA02325 

JAZZ MULHOUSE 
Organisation de la 5ème édition du Festival METEO du 8 au 31 août 
2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 37 500,00 € 
MULHOUSE : 150 000,00 € 

 

15 000,00 

SEA02317 

LE MARKSTEIN CA VOUS GAGNE 
Organisation du 9ème festival "CirkôMarkstein" en 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 5 000,00 € 
ODEREN : 500,00 € 

RANSPACH : 500,00 € 
FELLERING : 500,00 € 

 

1 000,00 

SEA02324 

LES AMIS  DE L'ORGUE SILBERMANN SOULTZ 
Edition 2013 des Musicales de Soultz 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 1 500,00 € 
SOULTZ : 1 500,00 € 

 

1 100,00 

SEA02326 

LES MANGEURS DE LUNE PFAFFENHEIM (ASSOCIATION) 
Organisation de l'animation Le Mangeur de Lune Festival en 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 1 500,00 € 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE ROUFFACH 

VIGNOBLES CHATEAUX : 6 000,00 € 
 

1 000,00 

SEA02315 

MAD ABOUT ART AND DESIGN STRASBOURG 
Organisation d'une action culturelle "Pression Design 2013" à 
Mulhouse 

 

800,00 

SEA02312 

MAISON POUR TOUS ESPACE 110 
29ème édition du festival BEDECINE qui aura lieu les 16 et 17 
novembre 2013. 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 20 000,00 € 
ILLZACH : 40 000,00 € 

 

15 000,00 

SEA02320 

MJC DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’ALTKIRCH 
Organisation de la 6ème édition du Sound Go Festival les 6 et 7 
septembre 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES D'ALTKIRCH : 10 000,00 € 
 

1 500,00 



SEA02318 

PREMIERS ACTES MUNSTER 
Organisation de la 6ème édition du festival Premiers Actes en 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 30 000,00 € 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE MUNSTER : 

1 000,00 € 
MULHOUSE : 3 000,00 € 

MUNSTER : 1 500,00 € 
 

5 000,00 

SEA02332 

RENCONTRES DE MUSIQUE ANCIENNE DE RIBEAUVILLE 
30ème édition du Festival de Musique Ancienne de Ribeauvillé du 28 
septembre au 27 octobre 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 23 000,00 € 
RIBEAUVILLE : 20 000,00 € 

 

10 000,00 

SEA02327 

Voix et Art Sacré Strasbourg 
Diffusion de concerts dans le Haut-Rhin en 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 4 000,00 € 
CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 2 800,00 € 

VILLE DE STRASBOURG : 1 100,00 € 
 

1 000,00 

 

Total 87 200,00



Service du Développement Culturel 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 SEPTEMBRE 
2013 

 
Enseignement artistique et pratique 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

DEA00617 

FEDERATION D'ALSACE DES FANFARES DE FRANCE 
Activités de formation menées en 2013 en direction de cadres et 
musiciens amateurs 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 4 000,00 € 
CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 5 000,00 € 

 

1 500,00 

DEA00624 
UNION DEP. STES DE MUSIQUE DU H/RHIN 
Poursuite des actions de formation menées en 2013 

 

2 000,00 

 

Total 3 500,00



Service du Développement Culturel 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 SEPTEMBRE 
2013 

 
Lieux de diffusion et opérateurs culturels 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

SIL00293 
HUNINGUE 
Mise en oeuvre en 2013, du projet artistique et culturel du Triangle 

 

28 000,00 

SIL00275 

LA FILATURE MULHOUSE 
mise en oeuvre du projet artistique et culturel en 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 313 418,00 € 
MULHOUSE : 2 978 960,00 € 

 

240 000,00 

SIL00292 

TRETEAUX DE HAUTE ALSACE 
Projets d'activités pour 2013 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 20 000,00 € 
MULHOUSE : 80 000,00 € 

 

15 000,00 

 
 

Total 283 000,00


